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(54) Pompe à vide

(57) Une pompe à vide selon l'invention comprend,
dans un même corps de pompe (100), des étages de
pompage moléculaires (5) en série avec des étages de
pompage cinématiques (9). Les étages de pompage
moléculaires (5) comprennent un rotor moléculaire (5a)
qui comporte une cavité axiale borgne (5c) ouverte vers
l'aval, et le moteur (7) est logé au moins partiellement
dans ladite cavité axiale borgne (5c). L'arbre-moteur (8)
est couplé par son extrémité amont (8a) au rotor molé-
culaire (5a), tandis qu'il est couplé par sa portion aval
(8b) au rotor cinématique (9a). Le moteur (7) est calé
sur le tronçon central de l'arbre-moteur (8). On constitue
ainsi une pompe universelle de petite taille, permettant
de pomper de 1 000 mbar à 10-8 mbar, et pouvant être
placée à proximité d'une chambre à vide.
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Description

[0001] La présente invention concerne les pompes à
vide permettant de générer et de maintenir un vide ap-
proprié dans une enceinte à vide ou une ligne de vide.
[0002] On connaît des pompes à vide de différents ty-
pes qui sont généralement chacun adapté à des condi-
tions particulières de débit et de pression de gaz pompé.
[0003] Ainsi, on a conçu des pompes primaires, qui
doivent refouler à la pression atmosphérique, qui ont
une pluralité d'étages de compression, et dont les der-
niers étages produisent une forte compression sous un
débit volumique relativement faible. Un exemple de telle
pompe primaire est une pompe cinématique formée
d'un rotor en forme de disque à nervures concentriques
équipées de lames individuelles radiales engagées
dans des gorges annulaires concentriques communi-
cantes correspondantes du stator.
[0004] Les pompes primaires ainsi constituées ne
permettent pas d'atteindre des vides suffisamment
poussés pour de nombreuses applications de vide. On
les associe alors en série avec au moins une pompe
secondaire, par exemple une pompe de type moléculai-
re ou de type turbomoléculaire, dont le refoulement est
connecté aérauliquement à l'aspiration de la pompe pri-
maire.
[0005] Une pompe moléculaire ou turbomoléculaire
doit pouvoir se placer à proximité immédiate de l'encein-
te à vide qu'elle doit évacuer, afin de bénéficier de la
vitesse de pompage maximale dans l'enceinte à vide.
[0006] Or, habituellement, la dimension et le poids de
l'étage de pompage primaire monoaxe est incompatible
avec une intégration proche de l'enceinte à vide, et par
conséquent la pompe primaire doit être éloignée de la
chambre à vide, et les performances de pompage sont
ainsi dégradées.
[0007] On a déjà imaginé de coupler mécaniquement
la pompe primaire et la pompe secondaire, afin de les
entraîner par un même moteur sur un même arbre-mo-
teur. Ainsi, on a déjà décrit, dans le document US
5,848,873 A ou dans le document US 6,135,709 A, une
pompe composite dans laquelle un étage de pompage
cinématique à palettes radiales engagées dans des gor-
ges annulaires du stator est monté sur un même rotor
avec un étage de pompage moléculaire et éventuelle-
ment un étage de pompage turbomoléculaire, les éta-
ges de pompage étant connectés aérauliquement en
série, les rotors étant montés les uns à la suite des
autres sur un même arbre-moteur dont une extrémité
est couplée à un moteur d'entraînement. L'étage de
pompage cinématique présente l'avantage d'assurer la
fonction de pompe primaire, refoulant à la pression at-
mosphérique, tout en ayant une vitesse de rotation éle-
vée compatible avec les vitesses de rotation habituelles
des étages moléculaires ou turbomoléculaires.
[0008] Le moteur d'une telle pompe composite doit
pouvoir fournir une puissance suffisante pour l'entraîne-
ment de la pompe primaire. La position du moteur en

bout d'arbre-moteur conduit à un encombrement qui
empêche l'intégration de la pompe composite à proxi-
mité immédiate de l'enceinte à vide que la pompe doit
évacuer.
[0009] Les solutions proposées dans les documents
US 5,848,873 et 6,135,709 A ne sont donc pas suffisan-
tes pour les applications de vide dans lesquelles on veut
intégrer le système de pompage directement à proximi-
té de l'enceinte à vide.
[0010] Le problème proposé par la présente invention
est de concevoir une nouvelle structure de pompe com-
posite qui soit suffisamment compacte pour être inté-
grée à proximité immédiate des enceintes à vide ou
chambre de procédés, et qui soit capable de pomper
depuis la pression atmosphérique (1 000 mbar) jusqu'à
des vides poussés habituellement nécessaires dans
certaines industries (10-8 mbar).
[0011] L'idée qui est à la base de l'invention est pour
cela à la fois de réduire l'encombrement du moteur lui-
même qui entraîne la pompe, et de placer le moteur à
l'intérieur même de la pompe pour réduire encore l'en-
combrement total de l'ensemble moteur-pompe.
[0012] Selon un autre aspect de l'invention, on prévoit
une structure de pompe à étage primaire qui présente
des propriétés de pompage améliorées et réglables, de
façon à réaliser un pompage satisfaisant à l'aide d'une
pompe de plus petit volume.
[0013] Pour atteindre ces buts ainsi que d'autres, une
pompe à vide selon l'invention comporte, dans un même
corps de pompe, au moins un étage de pompage mo-
léculaire connecté aérauliquement en série avec au
moins un étage de pompage primaire à vitesse compa-
tible, l'étage de pompage moléculaire ayant un rotor mo-
léculaire coopérant avec un stator moléculaire prévu
dans le corps de pompe, l'étage de pompage primaire
ayant un rotor primaire coopérant avec un stator primai-
re prévu dans le corps de pompe, les rotors moléculaire
et primaire étant entraînés en rotation par un même ar-
bre-moteur couplé à un moteur ; selon l'invention :

- le rotor moléculaire comporte une cavité axiale bor-
gne ouverte vers l'aval du corps de pompe,

- le moteur est logé au moins partiellement dans la-
dite cavité axiale borgne du rotor moléculaire,

- l'arbre-moteur est couplé par son extrémité amont
au rotor moléculaire,

- l'arbre-moteur est couplé par sa portion aval au ro-
tor primaire.

[0014] L'étage de pompage primaire à vitesse com-
patible est une structure de pompage mécanique à en-
traînement visqueux à stator et rotor qui permet de re-
fouler à la pression atmosphérique et qui fonctionne cor-
rectement aux vitesses de rotation habituelles des éta-
ges moléculaires ou turbomoléculaires, c'est-à-dire des
vitesses de l'ordre de 20 000 tours/minute.
[0015] Dans une réalisation pratique, l'arbre-moteur
est porté à rotation par un palier amont et un palier aval,
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le palier amont étant situé entre le moteur et la zone
d'accouplement au rotor moléculaire, le palier aval étant
situé entre le moteur et la zone d'accouplement au rotor
primaire.
[0016] Selon un premier mode de réalisation, une
pompe à vide composite selon l'invention est telle que :

- le rotor primaire est un rotor cinématique multiétagé
à entraînement visqueux comprenant un disque
dont une face transversale comporte une série de
nervures annulaires concentriques ayant chacune
des lames individuelles radiales,

- le stator primaire est un stator cinématique compre-
nant une face transversale correspondante ayant
une série de gorges annulaires concentriques dans
lesquelles s'engagent les lames individuelles radia-
les du rotor cinématique,

- les gorges annulaires concentriques du stator ciné-
matique ont une section transversale plus grande
que les lames individuelles radiales correspondan-
tes du rotor cinématique, à l'exception d'une courte
zone de gorge à section réduite dans laquelle les
lames individuelles radiales s'engagent à faible jeu,

- les gorges annulaires concentriques successives
sont reliées l'une à l'autre par un canal de commu-
nication prévu à l'extrémité aval de la zone de gorge
à section réduite.

[0017] Les zones de gorges à section réduite ont pour
rôle de réaliser une barrière aux fuites entre deux gor-
ges annulaires distinctes, qui sont à des pressions dif-
férentes.
[0018] Selon un second mode de réalisation, une
pompe à vide selon l'invention est telle que le rotor pri-
maire est un rotor cinématique multiétagé à entraîne-
ment visqueux comprenant un ou plusieurs disques
dont une face transversale comporte des nervures cen-
trifuges obliques qui coopèrent avec une face transver-
sale correspondante d'un stator cinématique multiéta-
gé.
[0019] Un perfectionnement consiste à prévoir que
l'étage de pompage primaire est en outre tel que le rotor
primaire comporte une face transversale amont à ner-
vures centrifuges obliques qui coopèrent avec une face
transversale correspondante du corps de pompe pour
constituer un étage de pompage cinématique supplé-
mentaire. Ainsi, sans augmenter l'encombrement de la
pompe, on ajoute un étage de pompage qui permet
d'améliorer les performances de pompage.
[0020] En alternative, selon une autre variante, l'éta-
ge de pompage primaire est en outre tel que :

- les nervures centrifuges obliques de rotor coopè-
rent avec la face transversale correspondante du
corps de pompe pour constituer un joint dynamique
aval qui produit une aspiration protégeant le palier
aval,

- un dernier étage moléculaire est inversé pour réa-

liser un joint dynamique amont qui produit une as-
piration protégeant le palier amont,

- une purge de gaz neutre est adaptée pour amener
un courant de gaz neutre dans le logement conte-
nant le moteur, et pour produire ainsi un courant de
gaz neutre à travers les paliers.

[0021] De préférence, dans les modes de réalisation
ci-dessus, la pompe à vide composite selon l'invention
comprend une pluralité d'étages de pompage molécu-
laires constitués d'éléments de rotor en forme de cylin-
dres concentriques reliés à l'arbre-moteur selon leurs
extrémités amont, et d'éléments de stator en forme de
cylindres concentriques à nervures hélicoïdales reliés
au corps de pompe selon leurs extrémités aval et enga-
gés entre les cylindres concentriques de rotor succes-
sifs.
[0022] Egalement, pour augmenter les performances
de pompage, on peut prévoir que la pompe selon l'in-
vention comprend en outre au moins un étage de pom-
page turbomoléculaire connecté aérauliquement en
amont du ou des étages de pompage moléculaires,
l'étage de pompage turbomoléculaire comportant un ro-
tor turbomoléculaire ayant au moins un étage d'ailettes
radiales et un stator turbomoléculaire ayant au moins
une gorge annulaire dans laquelle sont engagées les
ailettes radiales du rotor turbomoléculaire.
[0023] De préférence, on prévoit une pluralité d'éta-
ges turbomoléculaires constitués d'un rotor ayant une
pluralité d'étages d'ailettes radiales répartis le long de
l'arbre-moteur, et une pluralité de gorges annulaires cor-
respondantes réparties sur le stator.
[0024] Dans les modes de réalisation définis ci-des-
sus, la position intérieure du moteur conduit de préfé-
rence à prévoir des moyens permettant d'augmenter le
rendement global du moteur, afin de réduire les pertes
et donc l'échauffement du moteur en fonctionnement.
Le but est de fournir l'énergie mécanique nécessaire à
l'entraînement de la pompe, avec un moteur plus petit.
Pour cela, on peut notamment prévoir des moyens de
refroidissement encastrés dans le stator du moteur, par
exemple des canalisations dans lesquelles on fait pas-
ser un fluide de refroidissement.
[0025] De préférence, on prévoit en outre que :

- le moteur est adapté pour une vitesse de rotation
élevée supérieure à 20 000 tours par minute en ré-
gime nominal,

- les gorges annulaires concentriques et les lames
individuelles radiales correspondantes de l'étage
primaire de type cinématique ont une taille plus ré-
duite au voisinage du refoulement de l'étage de
pompage cinématique.

[0026] Selon l'invention, on peut avantageusement
prévoir un stator primaire de type cinématique multiéta-
gé monté déplaçable dans la direction axiale par rapport
au corps de pompe, et sollicité par des moyens de dé-
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placement permettant de modifier sa position axiale re-
lative par rapport au rotor primaire, de sorte que les per-
formances de pompage sont réglables. On notera que
cette disposition peut être utilisée dans une pompe à
étage cinématique indépendamment de la présence ou
de l'absence des autres caractéristiques définies ci-
dessus, et qu'elle constitue ainsi une invention indépen-
dante.
[0027] Par ailleurs, l'arbre-moteur peut avantageuse-
ment être guidé en rotation par des paliers magnétiques
qui permettent une augmentation de la durée de vie et
une réduction des vibrations.
[0028] D'autres objets, caractéristiques et avantages
de la présente invention ressortiront de la description
suivante de modes de réalisation particuliers, faite en
relation avec les figures jointes, parmi lesquelles:

- la figure 1 est une vue schématique en coupe lon-
gitudinale d'une structure de pompe à vide compo-
site selon un premier mode de réalisation de la pré-
sente invention ;

- la figure 2 illustre la face transversale principale
aval du rotor cinématique de la pompe de la figure
1 ;

- la figure 3 illustre soit la face transversale amont du
rotor cinématique de la pompe de la figure 1 selon
un mode de réalisation avantageux, soit la face
transversale principale aval d'un rotor cinématique
selon un second mode de réalisation ;

- la figure 4 illustre la face transversale amont active
du stator cinématique de la pompe de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en coupe longitudinale de la
pompe de la figure 1, avec le stator cinématique
déplacé ; et

- la figure 6 est une vue en coupe longitudinale d'une
pompe à vide composite selon un autre mode de
réalisation de la présente invention.

[0029] Dans le mode de réalisation illustré sur la figu-
re 1, une pompe à vide composite selon l'invention com-
porte, dans un même corps de pompe 100 ayant un ori-
fice d'aspiration 1 et un orifice de refoulement 2, au
moins un étage de pompage moléculaire 5 connecté aé-
rauliquement, par un conduit de transfert 6, en série
avec au moins un étage de pompage primaire 9 de type
cinématique multiétagé à entraînement visqueux.
[0030] Dans la réalisation illustrée, la pompe com-
prend en outre au moins un étage de pompage turbo-
moléculaire 4, connecté aérauliquement en amont du
ou des étages de pompage moléculaire 5.
[0031] L'étage de pompage moléculaire 5 comprend
un rotor moléculaire 5a qui coopère avec un stator mo-
léculaire 5b prévu dans le corps de pompe 100.
[0032] L'étage de pompage primaire 9 comprend un
rotor primaire 9a de type cinématique coopérant avec
un stator primaire 9b de type cinématique prévu dans
le corps de pompe 100.
[0033] Le rotor moléculaire 5a et le rotor primaire 9a

sont entraînés en rotation par un même arbre-moteur 8
couplé à un moteur 7 électrique.
[0034] Le moteur 7 comprend un rotor de moteur 7a,
calé sur le tronçon central de l'arbre-moteur 8, et tour-
nant dans un stator de moteur 7b lui-même fixé dans un
logement 100b du corps de pompe 100.
[0035] L'arbre-moteur 8 est porté à rotation par un pa-
lier amont 15 et un palier aval 16, de part et d'autre du
rotor de moteur 7a. Dans la réalisation illustrée sur la
figure 1, les paliers 15 et 16 sont des paliers mécaniques
à roulement à billes. En alternative, on peut avantageu-
sement prévoir que les paliers 15 et/ou 16 sont des pa-
liers magnétiques, de façon connue en soi.
[0036] Le rotor moléculaire 5a comporte une cavité
axiale borgne 5c, ouverte vers l'aval du corps de pompe
100 c'est-à-dire ouverte vers l'orifice de refoulement 2,
et fermée vers l'amont, c'est-à-dire en direction de l'ori-
fice d'aspiration 1, par une paroi transversale 5d.
[0037] Selon l'invention, le moteur 7 est logé au moins
partiellement dans ladite cavité axiale borgne 5c du ro-
tor moléculaire 5a. De préférence, comme représenté
sur la figure 1, le moteur 7 est logé entièrement dans la
cavité axiale borgne 5c du rotor moléculaire 5a. Pour
cela, l'arbre-moteur 8 est couplé par son extrémité
amont 8a au rotor moléculaire 5a, et l'arbre-moteur 8
est couplé par sa portion aval 8b au rotor primaire 9a.
[0038] Dans l'exemple illustré, l'extrémité amont 8a
de l'arbre-moteur 8 traverse un trou axial prévu dans la
paroi transversale 5d du rotor moléculaire 5a, et lui est
fixée par un écrou 8c. De façon similaire, la portion aval
8b de l'arbre-moteur 8 traverse un trou ménagé dans le
rotor primaire 9a, et lui est fixée par un écrou 13.
[0039] Le palier amont 15 comprend, dans le mode
de réalisation illustré, une rondelle élastique 15a de pré-
charge du roulement à billes constituant ledit palier
amont 15.
[0040] Le palier amont 15 est situé entre le moteur 7
et l'extrémité amont 8a de l'arbre-moteur 8 ou zone d'ac-
couplement au rotor moléculaire 5a.
[0041] Le palier aval 16 est situé entre le moteur 7 et
la portion aval 8b de l'arbre-moteur 8 ou zone d'accou-
plement au rotor primaire 9a.
[0042] Dans le mode de réalisation de la figure 1, le
rotor primaire 9a est un rotor cinématique comprenant
un disque dont une face transversale, par exemple la
face transversale aval dans le mode de réalisation illus-
tré, comprend une série de nervures annulaires concen-
triques ayant chacune des lames individuelles radiales.
A cet égard, on pourra se référer à la figure 2, qui illustre
en perspective un mode de réalisation d'une telle face
transversale 9c d'un rotor cinématique 9a en forme de
disque : on distingue les nervures annulaires concentri-
ques successives 9d, 9e, 9f, 9g et 9h, qui s'étagent de-
puis la périphérie vers le centre du disque. Chaque ner-
vure annulaire concentrique 9d-9h comporte des lames
individuelles radiales telles que la lame 10, dépassant
axialement depuis la crête de la nervure annulaire con-
centrique correspondante 9d et orientées chacune sen-
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siblement selon une direction radiale par rapport au dis-
que formant le rotor cinématique 9a.
[0043] Le stator cinématique 9b comporte une paroi
transversale, solidaire du corps de pompe 100 et qui
comprend une face transversale correspondante, la fa-
ce transversale amont dans le mode de réalisation illus-
tré, qui comporte une série de gorges annulaires con-
centriques. A cet égard, on pourra se référer à la figure
4, qui illustre en perspective un mode de réalisation d'un
tel stator cinématique 9b, avec des gorges annulaires
concentriques 9j, 9k, 9l, 9m et 9n, qui correspondent
respectivement aux nervures annulaires concentriques
respectives 9d-9h du rotor cinématique 9a. Les lames
individuelles radiales telles que la lame 10 du rotor ci-
nématique 9a s'engagent dans les gorges annulaires
concentriques 9j-9n, et pour cela les gorges annulaires
concentriques 9j-9n du stator cinématique 9b ont une
section transversale plus grande que les lames indivi-
duelles radiales 10 correspondantes du rotor cinémati-
que 9a, à l'exception d'une courte zone de gorge à sec-
tion réduite dans laquelle les lames individuelles radia-
les 10 s'engagent à faible jeu. On distingue ainsi, par
exemple, pour la gorge 9k de la figure 4, une zone de
gorge à section réduite 9o dans laquelle la gorge 9k
n'est pas évasée vers son fond, contrairement aux
autres portions de la même gorge 9k.
[0044] Les gorges annulaires concentriques succes-
sives 9j-9n sont reliées l'une à l'autre par un canal de
communication prévu à l'extrémité aval de la zone de
gorge correspondante. On distingue ainsi par exemple
le canal 9p qui relie les gorges annulaires concentriques
9j et 9k.
[0045] Dans le mode de réalisation de la figure 1, on
a en outre représenté un étage de pompage additionnel
11, à l'interface entre le rotor primaire 9a et la portion
amont du corps de pompe 100. Dans ce cas, la seconde
face transversale ou face transversale amont du disque
de rotor cinématique 9a peut être telle que représentée
en perspective sur la figure 3 pour constituer un rotor 11
a, comportant des nervures centrifuges obliques 11 c,
11 d, 11 e et 11 f, pour coopérer avec une face transver-
sale correspondante 11 b (figure 1) du corps de pompe
100 qui constitue un stator.
[0046] En se référant à nouveau à la figure 1, on voit
que, dans le mode de réalisation illustré, on a prévu une
pluralité d'étages de pompage moléculaires 5, consti-
tués d'éléments de rotor en forme de cylindres concen-
triques reliés à l'arbre-moteur 8 selon leurs extrémités
amont, c'est-à-dire selon la paroi transversale 5d, et
d'éléments de stator en forme de cylindres concentri-
ques à nervures hélicoïdales reliés au corps de pompe
100 selon leurs extrémités aval et engagés entre les cy-
lindres concentriques de rotor successifs. Sur la figure,
on distingue trois cylindres de stator et deux cylindres
de rotor imbriqués les uns dans les autres.
[0047] Egalement, sur la figure, on distingue l'étage
de pompage turbomoléculaire 4 comportant un rotor tur-
bomoléculaire 4a ayant au moins un étage d'ailettes ra-

diales, deux étages d'ailettes radiales sur la figure, et
un stator turbomoléculaire 4b ayant des couronnes an-
nulaires, deux couronnes sur la figure 1, qui s'engagent
entre les ailettes radiales du rotor turbomoléculaire 4a.
Les couronnes peuvent être des pièces rapportées, em-
pilées axialement avec des entretoises appropriées, de
façon connue en soi. En alternative, de façon également
connue en soi, le stator peut être constitué de l'assem-
blage périphérique de plusieurs coquilles rapportées ra-
dialement autour du rotor.
[0048] De manière à réduire le volume de l'ensemble,
on cherche à réaliser un moteur 7 de petite taille, per-
mettant son insertion à l'intérieur de la cavité 5c du rotor
moléculaire 5a. Pour cela, il faut notamment améliorer
le refroidissement du moteur 7, et l'on peut prévoir à cet
effet des moyens de refroidissement 17 encastrés dans
le stator de moteur 7b, par exemple des canalisations
de conduction d'un fluide de refroidissement.
[0049] En alternative ou en complément, le moteur 7
doit être adapté pour permettre une vitesse de rotation
élevée, supérieure à 20 000 tours par minute en régime
nominal. La densité de puissance électrique est, de cet-
te façon, plus élevée, ce qui permet de réduire la taille
du moteur.
[0050] En alternative ou en complément, les gorges
annulaires concentriques 9j-9n et les lames individuel-
les radiales correspondantes 10 ont une taille plus ré-
duite au voisinage du refoulement de l'étage cinémati-
que. En pratique, sur les figures 2 et 4, la dimension
transversale des gorges et des lames est de plus en plus
petite lorsque l'on passe de la gorge annulaire périphé-
rique 9j à la gorge annulaire centrale 9n, et il en est de
même des nervures concentriques 9d-9h et des lames
individuelles radiales 10. De la sorte, les aubages sont
réduits dans la zone de haute pression, c'est-à-dire au
voisinage de l'axe de rotation, ce qui réduit les frotte-
ments visqueux et permet de réduire la puissance que
doit développer le moteur.
[0051] En alternative ou en complément, on prévoit
des moyens pour réduire les fuites entre les étages de
pompage cinématiques, en prévoyant un très faible jeu
entre les lames individuelles radiales 10 et les zones de
gorges à section réduite 9o. Cela peut être obtenu en
prévoyant une grande précision d'usinage des pièces
correspondantes, mais également en prévoyant des
moyens de réglage de la position axiale du stator ciné-
matique 9b par rapport au rotor cinématique 9a, comme
cela sera décrit ci-après.
[0052] Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 1 et 5, le stator cinématique 9b peut être déplacé
axialement entre une position de rapprochement maxi-
mal illustrée sur la figure 1 et une position d'éloignement
maximal illustrée sur la figure 5. Pour cela, le rotor ci-
nématique 9a peut coulisser axialement dans le corps
de pompe 100, avec interposition d'un joint d'étanchéité
annulaire 100a, en étant guidé par des moyens de gui-
dage 21 et sollicité par des moyens de déplacement tels
qu'un vérin non représenté.
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[0053] En position de rapprochement maximal illus-
trée sur la figure 1, les lames individuelles radiales 10
pénètrent au plus profond dans les gorges correspon-
dantes 9j-9n, ce qui permet de réduire à la plus petite
taille possible le jeu entre les lames individuelles radia-
les 10 et les zones de gorges à section réduite 9o, com-
me illustré sur la figure 1 dans la partie droite du rotor
cinématique 9a. En position de recul maximal telle qu'il-
lustrée sur la figure 5, on augmente le jeu entre les la-
mes individuelles radiales 10 et le stator cinématique
9b, augmentant les fuites internes et réduisant ainsi les
performances de pompage.
[0054] Il est ainsi possible de modifier à volonté les
performances de pompage de la pompe cinématique,
indépendamment de sa vitesse, et de façon rapide et
efficace en positionnant à volonté le stator cinématique
9b en toute position entre ses positions de rapproche-
ment maximal et de recul maximal. Simultanément, les
moyens de réglage de position axiale permettent de ré-
duire au maximum les fuites internes lorsque l'on est en
position de rapprochement maximal de la figure 1, per-
mettant la constitution d'une pompe cinématique à per-
formance améliorée.
[0055] On comprendra que l'utilisation des moyens de
réglage de position du stator cinématique 9b par rapport
au rotor cinématique 9a est indépendante de la présen-
ce ou de l'absence des autres parties de structure de la
pompe de la figure 1, et notamment de la présence
d'étages moléculaires et/ou d'étages turbomoléculai-
res. Ce moyen constitue ainsi une invention indépen-
dante qui peut être utilisée seule, pour certaines appli-
cations des pompes cinématiques.
[0056] On considère maintenant le mode de réalisa-
tion tel qu'illustré sur la figure 6. Dans ce cas, la pompe
composite reprend les moyens essentiels du mode de
réalisation de la figure 1, avec les étages de pompage
moléculaires 5, éventuellement les étages de pompage
turbomoléculaires 4, avec l'étage de pompage cinéma-
tique 9, et avec le moteur 7 engagé dans la cavité pos-
térieure 5c et monté sur le tronçon central de l'arbre-
moteur 8 dont l'extrémité amont 8a est couplée au rotor
moléculaire 5a et dont la zone aval 8b est couplée au
rotor cinématique 9a.
[0057] Dans ce second mode de réalisation, on privi-
légie les moyens pour protéger les paliers 15 et 16 con-
tre l'action néfaste des gaz corrosifs, poudres et pous-
sières que la pompe est souvent amenée à extraire des
chambres à vide. Pour cela, on prévoit une purge 19 par
laquelle on peut introduire un gaz neutre de purge dans
le logement 100b contenant le moteur 7, et on prévoit
des moyens pour aspirer le gaz neutre à travers les zo-
nes occupées par les paliers 15 et 16.
[0058] Ainsi, on prévoit un conduit d'aspiration 20 qui
va directement depuis le refoulement de l'étage de pom-
page moléculaire 5 vers l'étage de pompage cinémati-
que 9, en périphérie du disque formant le rotor cinéma-
tique 9a, et on inverse le sens des rainures hélicoïdales
dans le dernier étage de pompage moléculaire 5e pour

que celui-ci constitue un joint dynamique amont qui as-
pire les gaz provenant du palier amont 15 pour les re-
fouler vers l'étage de pompage cinématique 9. Simulta-
nément, on peut prévoir que la seconde face transver-
sale amont 11a du disque de rotor cinématique 9a, com-
me illustré sur la figure 3, comporte des nervures cen-
trifuges obliques 11c-11f pour coopérer avec une face
correspondante 11 b du corps de pompe 100 et consti-
tuer un joint dynamique aval qui aspire les gaz depuis
le palier aval 16 vers l'étage de pompage primaire 9.
[0059] Le moteur 7 est alimenté par des conducteurs
électriques reliés à un connecteur d'alimentation élec-
trique 18.
[0060] Selon l'invention, on peut remplacer le rotor
primaire cinématique à face transversale aval munie de
lames individuelles radiales engagées dans des gorges
annulaires concentriques d'un stator cinématique, par
toute autre structure de pompage primaire multiétagé
cinématique à entraînement visqueux qui fonctionne de
façon satisfaisante à la vitesse de rotation des pompes
moléculaires ou turbomoléculaires.
[0061] Un exemple d'une autre structure possible
d'un tel étage primaire approprié est illustré par la figure
3. On considère alors que la face 11a constitue la face
principale du rotor 9a, et que les nervures centrifuges
obliques 11c-11f, coopérant avec une face transversale
correspondante du stator ou corps de pompe, consti-
tuent un étage cinématique à entraînement visqueux.
On peut alors concevoir un empilement de plusieurs dis-
ques similaires dont une face transversale comporte les
nervures centrifuges obliques qui coopèrent avec une
face transversale correspondante d'un stator cinémati-
que multiétagé.
[0062] Ce mode de réalisation est également compa-
tible avec la présence d'un étage de pompage cinéma-
tique supplémentaire constitué par la face transversale
amont du rotor avec d'autres nervures centrifuges obli-
ques.
[0063] Le mode de réalisation est également compa-
tible avec une disposition particulière de joints dynami-
ques et purges de gaz neutre dans la zone des paliers.
[0064] Dans tous les cas, on peut prévoir une pluralité
d'étages de pompage moléculaire et/ou turbomoléculai-
re.
[0065] La présente invention n'est pas limitée aux mo-
des de réalisation qui ont été explicitement décrits, mais
elle en inclut les diverses variantes et généralisations
qui sont à la portée de l'homme du métier.

Revendications

1.  Pompe à vide comportant, dans un même corps
de pompe (100), au moins un étage de pompage
moléculaire (5) connecté aérauliquement en série
avec au moins un étage de pompage primaire (9) à
vitesse compatible, l'étage de pompage moléculai-
re (5) ayant un rotor moléculaire (5a) coopérant
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avec un stator moléculaire (5b) prévu dans le corps
de pompe (100), l'étage de pompage primaire (9)
ayant un rotor primaire (9a) coopérant avec un sta-
tor primaire (9b) prévu dans le corps de pompe
(100), les rotors moléculaire (5a) et primaire (9a)
étant entraînés en rotation par un même arbre-mo-
teur (8) couplé à un moteur (7), caractérisée en ce
que :

- le rotor moléculaire (5a) comporte une cavité
axiale borgne (5c) ouverte vers l'aval du corps
de pompe (100),

- le moteur (7) est logé au moins partiellement
dans ladite cavité axiale borgne (5c) du rotor
moléculaire (5a),

- l'arbre-moteur (8) est couplé par son extrémité
amont (8a) au rotor moléculaire (5a),

- l'arbre-moteur (8) est couplé par sa portion aval
(8b) au rotor primaire (9a).

2.  Pompe à vide selon la revendication 1, carac-
térisée en ce que l'arbre-moteur (8) est porté à ro-
tation par un palier amont (15) et un palier aval (16),
le palier amont (15) étant situé entre le moteur (7)
et la zone d'accouplement (8a) au rotor moléculaire
(5a), le palier aval (16) étant situé entre le moteur
(7) et la zone d'accouplement (8b) au rotor primaire
(9a).

3.  Pompe à vide selon l'une des revendications 1
ou 2, caractérisée en ce que :

- le rotor primaire (9a) est un rotor cinématique
multiétagé à entraînement visqueux compre-
nant un disque dont une face transversale (9c)
comporte une série de nervures annulaires
concentriques (9d-9h) ayant chacune des la-
mes individuelles radiales (10),

- le stator primaire (9b) est un stator cinématique
comprenant une face transversale correspon-
dante ayant une série de gorges annulaires
concentriques (9j-9n) dans lesquelles s'enga-
gent les lames individuelles radiales (10) du ro-
tor cinématique (9a),

- les gorges annulaires concentriques (9j-9n) du
stator cinématique (9b) ont une section trans-
versale plus grande que les lames individuelles
radiales (10) correspondantes du rotor cinéma-
tique (9a), à l'exception d'une courte zone de
gorge à section réduite (9o) dans laquelle les
lames individuelles radiales (10) s'engagent à
faible jeu,

- les gorges annulaires concentriques (9j-9n)
successives étant reliées l'une à l'autre par un
canal de communication (9p) prévu à l'extrémi-
té aval de la zone de gorge à section réduite
(9o).

4.  Pompe à vide selon l'une des revendications 1
ou 2, caractérisée en ce que le rotor primaire (9a)
est un rotor cinématique multiétagé à entraînement
visqueux comprenant un ou plusieurs disques dont
une face transversale comporte des nervures cen-
trifuges obliques qui coopèrent avec une face trans-
versale correspondante d'un stator cinématique
multiétagé.

5.  Pompe à vide selon l'une des revendications 3
ou 4, caractérisée en ce que l'étage de pompage
primaire (9) est en outre tel que le rotor primaire (9a)
comporte une face transversale (11 a) amont à ner-
vures centrifuges obliques (11c-11f) qui coopèrent
avec une face transversale correspondante (11b)
du corps de pompe (100) pour constituer un étage
de pompage cinématique supplémentaire (11 ).

6.  Pompe à vide selon la revendication 5, carac-
térisée en ce que l'étage de pompage primaire (9)
est en outre tel que :

- les nervures centrifuges obliques (11c-11f) de
rotor coopèrent avec la face transversale cor-
respondante (11b) du corps de pompe (100)
pour constituer un joint dynamique aval qui pro-
duit une aspiration protégeant le palier aval
(16),

- un dernier étage moléculaire (5d) est inversé
pour réaliser un joint dynamique amont qui pro-
duit une aspiration protégeant le palier amont
(15),

- une purge de gaz neutre (19) est adaptée pour
amener un courant de gaz neutre dans le loge-
ment (100b) contenant le moteur (7), et pour
produire ainsi un courant de gaz neutre à tra-
vers les paliers (15, 16).

7.  Pompe à vide selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 6, caractérisée en ce qu'elle com-
prend une pluralité d'étages de pompage molécu-
laires (5) constitués d'éléments de rotor en forme
de cylindres concentriques reliés à l'arbre-moteur
(8) selon leurs extrémités amont, et d'éléments de
stator en forme de cylindres concentriques à nervu-
res hélicoïdales reliés au corps de pompe (100) se-
lon leurs extrémités aval et engagés entre les cylin-
dres concentriques de rotor successifs.

8.  Pompe à vide selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 7, caractérisée en ce qu'elle com-
prend en outre au moins un étage de pompage tur-
bomoléculaire (4) connecté aérauliquement en
amont du ou des étages de pompage moléculaires
(5), l'étage de pompage turbomoléculaire (4) com-
portant un rotor turbomoléculaire (4a) ayant au
moins un étage d'ailettes radiales et un stator tur-
bomoléculaire (4b) ayant au moins une gorge an-
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nulaire dans laquelle sont engagées les ailettes ra-
diales du rotor turbomoléculaire (4a).

9.  Pompe à vide selon la revendication 8, carac-
térisée en ce qu'elle comprend une pluralité d'éta-
ges turbomoléculaires constitués d'un rotor ayant
une pluralité d'étages d'ailettes radiales répartis le
long de l'arbre-moteur (8), et une pluralité de gorges
annulaires correspondantes réparties sur le stator
(4b).

10.  Pompe à vide selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 9, caractérisée en ce que le moteur
(7) comprend des moyens de refroidissement (17)
encastrés dans le stator de moteur (7b).

11.  Pompe à vide selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 10, caractérisée en ce que :

- le moteur (7) est adapté pour une vitesse de
rotation élevée supérieure à 20 000 tours par
minute en régime nominal,

- les gorges annulaires concentriques (9j-9n) et
les lames individuelles radiales correspondan-
tes (10) ont une taille plus réduite au voisinage
du refoulement de l'étage de pompage cinéma-
tique (9).

12.  Pompe à vide selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 11, caractérisée en ce que le stator
primaire (9b) est monté déplaçable dans la direction
axiale par rapport au corps de pompe (100) et est
sollicité par des moyens de déplacement permet-
tant de modifier sa position axiale relative par rap-
port au rotor primaire (9a), de sorte que les perfor-
mances de pompage sont réglables.

13.  Pompe à vide selon l'une quelconque des reven-
dications 1 à 12, caractérisée en ce que l'arbre-
moteur (8) est guidé en rotation par des paliers ma-
gnétiques (15, 16).
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